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	SYNDICAT MARITIME NORMANDIE C.F.D.T.

1, rue Fontenoy  76600 LE HAVRE 

Tél : 02.35.25.39.71 – Télécopie : 02.35.24.14.36

E-mail : syndicat.maritime.cfdt.lh@wanadoo.fr









A l’attention de Monsieur Damien CAZE







Directeur des Affaires Maritimes








3, place de Fontenoy 

75007 PARIS 07 SP

Par recommandé avec AR (n°1A 022 085 7949 4) et par courriel 
Monsieur le Directeur,

En premier lieu nous tenons à vous remercier de nous avoir reçu dans vos locaux le 29 octobre dernier afin de traiter d’un sujet qui préoccupe toute la profession à savoir : le respect de l’autorité de notre Administration. Cette réunion qualifiée de décevante par tous les partenaires sociaux nous aura néanmoins permis de mettre en évidence à quel point ce dossier est « politique » et voulu par le système en place.

Vous ne pouvez ignorer la répression syndicale délictuelle en place au sein de la SNRH et donc les conditions de la consultation des salariés sur les accords d’entreprise. Accords signés exclusivement par un syndicat de « boîte » qui a à peine un an d’existence et qui n’est pas repris par la loi du 20 Août 2008 comme étant représentatif, et qui n’avait donc pas qualité à signer ces accords. Votre administration en avait connaissance (je vous rappelle que nous avons saisi votre ministère pour qu’il statue sur la représentativité de ce syndicat, comme le prévoit la loi, et nous n’avons jamais eu de suite) et c’est elle-même qui a impulsé la signature de ces accords que vous nous incitez à  contester par voie judiciaire aujourd’hui. Si ces accords ont obtenu l’approbation des salariés, c’est bien parce qu’ils étaient articulés autour d’un chantage (dénoncé par la CFDT et admis par votre administration) dont la contrepartie financière était lié à l’acceptation d’une organisation du travail illégale et non sanctionnée par votre administration.
Vous êtes parfaitement conscient des irrégularités au niveau de l’organisation du travail de la SNRH et du non respect de leurs obligations réglementaires et vous n’agissez pas. Votre ministère n’a même pas donné suite à un recours hiérarchique déposé par l’Intersyndicale en Janvier 2008, recours qui dénoncé toutes les irrégularités de l’organisation du travail de la SNRH.
Vous êtes aussi parfaitement informé que le conseil d’état sursoit à statuer exclusivement sur « l’armement cyclique à un équipage à bord » et sur les dispositions relatives au « service discontinu au port » et ne remets pas en cause la clarté des autres possibilités d’armement prévus par nos accords étendus pour répondre aux impératifs de la Veille Permanente. Vous ne pouvez donc pas totalement et sciemment  nous opposer le manque de clarté de nos textes.

Notre inspection du travail Maritime, mis au centre du contrôle des organisations du travail, autant par l’Europe (voir les réponses des courriers de la Commission Européenne) que par votre Administration (combien de fois les Administrateurs du Havre nous renvoie sur cette Inspection du travail Maritime) et dont la neutralité reste le pivot de sa crédibilité, a été désavouée par votre ministère. 
Force est de constater que malgré votre sincère bonne volonté et votre intégrité, le Marin est aujourd’hui entre les mains du « système », avec une administration « aux ordres », une inspection du travail maritime « décrédibilisée ». La « Guerre du remorquage Portuaire » aura permis de bien mettre en évidence ces déficiences ainsi que la disparition des caractéristiques d’un « Etat de Droit » et par voie de conséquence  l’entrée progressive dans  un « Etat de Police » qui induira inévitablement une augmentation des risques accidentogènes. Cette « évolution » est d’autant plus incompréhensible  que l’enquête du BEA Mer n’a pas encore remis ses conclusions sur  l’abordage entre le SD GIRONDE et le DUBLIN EXPRESS (annoncée par notre syndicat mais aussi par les Officiers de la SNRH)) et que dans le cadre de la classification prochaine de la Baie de Seine Orientale en Aire Marine protégée les critères de prévention de la pollution dans cette baie seront de plus en plus exigeants. 

Nous allons maintenant informer de ce constat  tous les marins Français.
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos salutations respectueuses et distinguées.
Alain Bourgeois

CC :
Inspection du travail Maritime

Préfecture de Haute Normandie


DRAM de Haute Normandie

